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V I L L E  D E  N I O R T  
________ 

 
 

EXTRAIT  DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL  MUNICIPAL 

___________ 
 

Conseillers en exercice : 45 

Votants : 43 

Convocation du Conseil Municipal :  
le 2 mars 2010 

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 15 mars 2010 

SEANCE DU 8 MARS 2010 
 

P L A C E  D E  L A  B R E C H E  -  D E M A N D E  D E  

S U B V E N T I O N  A U  T I T R E  D U  F I S A C  :  3 E M E  

T R A N C H E  D E  L ´ O P E R A T I O N  U R B A I N E   
 

 
 

Accusé de réception de la préfecture en date du 
mercredi 17 mars 2010 

 

Présidente : 
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 
Présents : 

Adjoints : 
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 
Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole GRAVAT - Mme Chantal BARRE - 
Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie COUTUREAU  

 
Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Michel GENDREAU - M. Denis 
THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Frédéric 
GIRAUD - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT - M. Jérôme BALOGE - M. 
Guillaume JUIN - M. Michel PAILLEY - Mme Annick DEFAYE - Mme Nicole IZORE - 
Mme Blanche BAMANA - Mme Julie BIRET - Mme Gaëlle MANGIN - Mme Sylvette 
RIMBAUD - Mme Dominique BOUTIN-GARCIA - Mme Jacqueline LEFEBVRE - Mme 
Elisabeth BEAUVAIS - Mme Elsie COLAS - Mme Rose-Marie NIETO  

 
Secrétaire de séance : M. Nicolas MARJAULT  
 
Excusés ayant donné pouvoir : 
 

- Josiane METAYER donne pouvoir à Pascal DUFORESTEL  
- Gérard ZABATTA donne pouvoir à Alain PIVETEAU  
- Aurélien MANSART donne pouvoir à Geneviève GAILLARD  
 

Excusés : 
 

 
Conseillers : 

Mme Françoise BILLY - Mme Maryvonne ARDOUIN  
 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 8 MARS 2010  
 

DELIBERATION D20100105  

 
AMERU  PLACE DE LA BRECHE - DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU 

FISAC : 3EME TRANCHE DE L ´OPERATION URBAINE   
 
Monsieur Amaury BREUILLE Adjoint au Maire expose : 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Sur proposition de Madame le Maire 
 
Après examen par la commission municipale compétente, 
 
Lors de la séance du 17 novembre 2008, le Conseil municipal de la ville de Niort a adopté et validé, dans le 
cadre du projet de requalification des espaces publics de la place de la Brèche en vue de la revitalisation 
économique du centre-ville, le plan de financement prévisionnel du programme d’investissement de la troisième 
tranche de l’opération urbaine FISAC. 
 
Or, après validation des marchés de travaux pour l’aménagement du Mail des Martyrs de la Résistance au 
Conseil municipal du 7 décembre 2009 et après concertation avec les services de l’état, il convient de préciser et 
compléter le plan de financement prévisionnel qui s’établit désormais ainsi : 
 
Dépenses en Euros HT Recettes en Euros 
Programme d’investissement 
 
Mail des Martyrs de la  
Résistance                                         903 867.25 € 

 
FISAC                                180 500.00 € 
 
Ville de Niort                      723 367.25 € 
 

Programme de fonctionnement 
 
Programme de communication 
du centre ville                                     100 000 € 
 
 

 
Fisac                                         50 000.00 € 
 
Ville de Niort                           50 000.00 € 

Programme de Fonctionnement (pour mémoire, cf. 
délibération du 8 mars 2010) 
 
 
Animateur gestionnaire centre ville    60 000.00 € 
 

 
FISAC                                     15 000.00 € 
 
Ville de Niort                        24 270.00 € 
 
CCI                                        17 130.00 € 
 
Vitrines de Niort                     3 600.00 € 
 

Programme de Fonctionnement (pour mémoire, cf 
délibération du 16 novembre 2009) 
 
Mission de levé de façades                  51 852.50€ 

 
Fisac                                         25 926.00€ 
 
Ville de Niort                           25 926.50 € 
 
 

Total en € ht                                   1 115 719.75 Total                                     1 115 719.75 € 

Programme de Fonctionnement (pour mémoire, cf. 
délibération du 17 novembre 2008 - opération soldée) 
 
Etude commerciale                            44 850.00 € 
 

 
Fisac                                            22 425 € 
 
Ville de Niort                               22 425 € 

 



 
Les recettes correspondantes seront inscrites au budget de la ville de Niort sur le chapitre 83003001 fonction 
8241 article 1321. 
 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
  
- Autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à solliciter auprès du FISAC les subventions correspondantes 
pour un montant de 230 500 € et à signer, le cas échéant, les conventions de subventionnement à intervenir. 
 
 LE CONSEIL ADOPTE  

Pour : 42 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 3 

 
 
 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 
L'Adjoint délégué 

 
Signé 

 
Amaury BREUILLE  

 


